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La politique d’austérité menée en France par le gouvernement Ayrault/Hollande s’accompagne de réductions des dépenses publiques et s’attaque sous prétexte de la « dette »,  à l’ensemble de la protection sociale, la santé et  l’action sociale. Le vote de la dernière Loi de financement de la Sécurité Sociale va contraindre un peu plus les financements des établissements sociaux et médico sociaux. 

Depuis le vote des lois 2002-2 et HPST les politiques de « maitrise comptable » et de réduction des dépenses médico-sociales n’ont fait que se durcir. 
Faire plus  avec les mêmes moyens, ouvrir l’ensemble du secteur à la concurrence « libre et non faussée »,  en vue d’intégrer un vaste  marché européen du sanitaire et du médico social, telle est la perspective tracée depuis maintenant plus de 15 ans par les différents gouvernements, en France comme dans l’ensemble de l’Union Européenne.

Ces politiques d’austérité ont pour effet de plonger le secteur sanitaire, médico social et social dans une crise majeure. Cela se traduit également par une restructuration généralisée du secteur,  qui pèse sur l’emploi, les qualifications et bien évidemment les salaires.

 Or, il n’y aura pas de sortie de « crise » sans augmentation des salaires…
En tant qu’employeurs du secteur associatif, vous avez  abandonné l’ensemble de vos valeurs,
vous avez capitulé sans résistance afin de  répondre aux exigences du « marché ». Depuis vous  n’avez cesse de jouer le jeu, de la concurrence, et de la réduction du coût du travail, vous remettez systématiquement en cause les acquis conventionnels.
De plus dans les établissements du secteur, le poids de la masse salariale dans les budgets a baissé de près de 13% en 15 ans. Cette politique de baisse du coût du travail s’est faite essentiellement au détriment de la qualification des personnels, des non remplacements, des fermetures de postes, de la dénonciation des accords RTT, au mépris des conditions de travail et des missions.
 Le blocage des salaires est insupportable pour l’ensemble des salarié-e-s.
La Fédération SUD Santé Sociaux demande l’ouverture immédiate d’une réelle négociation salariale et appelle les salarié-e-s de la branche a préparer une mobilisation d’ampleur pour exiger : une revalorisation immédiate du salaire minimum conventionnel à 1700 Euros, une revalorisation générale des salaires, la fin des inégalités femmes/hommes, la reconnaissance des qualifications et des diplômes, une carrière linéaire et égale pour toutes et tous…
Ce n’est qu’en construisant un véritable rapport de force aux côtés des salarié-e-s et avec leurs organisations syndicales dans l’unité que nous arracherons une revalorisation des salaires pour toutes et tous. 
Fait à Paris le 23 janvier 2014
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